
Ch. P. : Depuis sa création en 1970, le Parc naturel
régional du Morvan a connu trois chartes. Le Morvan
change, il évolue, ses habitants aussi. Les problématiques
d'aujourd'hui sont bien différèntes de celles d'hier.
Quelques exemples permettent d'illustrer mon propos :
Depuis 30 ans, l'augmentation de la surface de la forêt
a accompagné la déprisé agricole ; des déséquilibres
se créent. Il est nécessaire d'être vigilant.
Je peux également évoquer les changements profonds
de. la société morvandelle, avec le vieillissement de la
population, le retour au pays des générations nées
après 1945, et l'arrivée de populations européennes.

VdM : Comment s'organise cettè révision?

Ch. P. : La volonté et la grande nouveauté, c'est la
méthode ouvertement participative.
Quand on sait qu'une charte engage tout un territoire,
donc tous ses habitants, pour 10 ans, on comprendra
aisément que ces mêmes habitants soient consultés ;
tous ceux qui le souhaitent sans exception. À cet effet,
nous avons organisé des réunions dans chaque canton
et ville-porte du"Parc. Au cours de ces réunions, chacun
a pu s'exprimer. Nous avons re~ueilli plus de 600 avis;
toutes les propositions contribueront à la rédaction de
la nouvelle charte.
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Bien sûr, tous les élus sont étroitement associés.
Par ailleurs, de multiples moyens destinés à favoriser
cette expression· sont à la disposition du public : .

"questionnaires, sites internet, sans oublier le simple
courrier.




